
Aujourd’hui 15 octobre, nous sommes toujours sans 
nouvelles des moyens de télépaiement sur le site www.
impots.gouv.fr.

Cette indisponibilité dure depuis le 13 octobre et ne 
compte pas se résorber rapidement d’après la Direction 
Générale. En effet, le message lisible sur la page d’accueil 
du site www.impots.gouv.fr, invite simplement à patien-
ter et à cliquer pour payer d’ici le 20 octobre…

La mention « Nous vous présentons nos excuses pour la 
gêne occasionnée » n’est même pas écrite, et si « gram-
maticalement », la forme «je m’excuse » est correcte, il est 
considéré qu’il est un peu impoli de s’excuser soi-même, 
mais la DGFiP n’est plus à un égocentrisme près...
Les contribuables apprécieront !!!

Pire, dans son message le bureau GF1A se limite à indi-
quer que les contribuables ont jusqu’au 20 octobre 2024, 
et toujours sans présentation d’excuses pour la gêne oc-
casionnée auprès de nos collègues.
Les collègues dans les services apprécieront, eux 
aussi !

Pour nos collègues qui voient ce message, il est diffi-
cile d’apporter une réponse aux contribuables qui se 
pressent, et c’est bien normal, au téléphone et saturent 
toutes nos lignes, mais également dans les accueils.

Quand la DGFiP se vante de l’excellence de ses résul-
tats, elle oublie trop rapidement, qu’à chaque fois, ses 
agents trinquent pour assurer un vrai service public 
et combler les manquements de leur employeur...

Encore une fois, nos collègues informaticiens font le 
maximum, mais eux aussi, en ont marre de devoir affi-
cher les ambitions des États-Unis avec les moyens du 
Bangladesh !

Citons une fois de plus Paul Valéry, 
« toutes les parties de campagne fi-
nissent par des démangeaisons ». Pour 
les agents de la DGFiP, ces incidents à 
répétition, le toujours plus avec moins 
et l’absence de reconnaissance de leur 
engagement quotidien virent, cam-
pagne après campagne, à l’urticaire.
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